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Association LYM’PACT 

 

 
Crée en juillet 2012, LYM’PACT est une association nationale de type loi 1901 reconnue d’intérêt 
général et  agréée nationalement  par le Ministère de la Santé, ayant pour but de réaliser de la 
prévention et de l’entraide entre malades autour des Maladies Vectorielles à Tiques. 
 
Notre association a pour objet d’effectuer de la prévention validée scientifiquement, d’informer sur 
les maladies transmises par les tiques et de soutenir les malades. 

 

Notre objectif 

Limiter et éviter de nouvelles contaminations en donnant des conférences de prévention en visio 
ou présentiel :  
Qu'est-ce qu'une tique? Comment s'en protéger? Que faire en cas de piqure de tique?  
Quelle attitude adopter face aux enfants et comment leur transmettre les bons gestes de prévention? 

 
Nous représentons également les malades au niveau national dans les grandes instances afin 
de trouver des solutions concrètes en vue de pallier à cette recrudescence de piqures de tique. 

Pour toute demande : contact@lympact.fr // site web : www.lympact.fr 
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